
FORFAIT A  - Séance individuelle (Taxes incluses)

Membre IDU Non-membre 

    _____ X 141,09 $ =     _____ X 186,24 $ =

❏ Membre IDU : ❏ Chèque à l’ordre de l’Institut de développement urbain du Québec
	 ❏ Carte de crédit

❏	 Non membre : Paiement accepté par carte de crédit seulement.

❏  Mastercard	 ❏  Visa

No de carte  

ı  ı  ı  ı  ı - ı  ı  ı  ı  ı - ı  ı  ı  ı  ı - ı  ı  ı  ı  ı

Date d’expiration MM/AA      ı  ı  ı  ı  ı

Signature : _________________________________________________________________________________

Date :______________________________________________________________________________________

Montant total payé__________________________________________________________________________

Institut de développement urbain du Québec / Urban Development Institute of Quebec
1010, de la Gauchetière Ouest, bureau 2115, Montréal (Québec)  H3B 2N2

Remplir et envoyer par courriel au dfelx@iduquebec.com ou par télécopieur 
au (514) 866-0166. Veuillez réserver avant le 19 février 2010. Après cette 
date, l’inscription est non remboursable mais demeure transférable. 

Compagnie à facturer 

______________________________________________________________________

Adresse de facturation

______________________________________________________________________

______________________________________________________________________

Nombre de participants ________________________________________________

Nom__________________________________________________________________

______________________________________________________________________

Tél.___________________________________________________________________

Téléc._________________________________________________________________

Courriel_______________________________________________________________

Commanditaire

 Gestion de l’actif immobilier
FORMATION EN GESTION D’ACTIFS IMMOBILIERS : UN INVESTISSEMENT STRATÉGIQUE !

Séance 2
Le mardi 23 février 2010 • 7 h 30 à 9 h 30
Mount Stephen Club • 1440, rue Drummond

Les projets de développement sous  
une perspective municipale

La réalisation de projets urbains présente de nombreux 

défis. En plus de devoir naviguer dans un cadre 

règlementaire qui peut parfois paraître rébarbatif, le 

développeur voudra s’assurer de présenter un projet qui 

suscitera l’enthousiasme chez tous les acteurs concernés, 

y compris auprès des autorités municipales. En ce sens, 

bien comprendre les besoins et les grilles d’analyse des 

municipalités constituera un atout majeur qui permettra au 

développeur de mieux concevoir et présenter son projet.

Conférenciers invités

Me Sébastien Thomas
Avocat 
Stikeman Elliott

Christian Lalonde

Architecte et urbaniste 
Chef de projets 
Bureau de gestion des grands projets 
Service de la mise en valeur du territoire et du patrimoine

Ville de Montréal

F O R M AT I O N  C O N T I N U E   •   H I V E R  2 0 1 0

Information 

Catherine Thibault  •  514-866-3625 poste 26
Directrice des événements et du marketing 

Dominique Felx  •  514-866-3625 poste 21
Coordonnatrice des événements et du marketing  

INSCRIPTION 


